
































26 ACADEMY 

Société par Actions Simplifiée 

au capital de 126 000,00 Euros 

Siège social : 17 RUE D'ORLEANS 

 92200 NEUILLY SUR SEINE 

R.C.S : 830 697 942 

 

-------------------- 

 

PROCES VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE  

EN DATE DU 30/06/2022 

 

 

Le Trente Juin Deux Mille Vingt Deux à Dix Heures,  

 

ZEHAVI, société par actions simplifiée au capital de 918.000 euros dont le siège social est 

situé au 17, rue d'Orleans 92200 Neuilly-sur-Seine, inscrite au registre du commerce et des 

sociétés de NANTERRE sous le numéro 852 962 356, représentée par son Président, 

Monsieur David TROJMAN, associé unique de la SAS 26 ACADEMY, détenant 100 

actions, s’est réunie en Assemblée Générale Ordinaire, sur convocation de son Président. 

 

L’Associé unique a été régulièrement convoqué. 

 

Il est établi une feuille de présence signée par l’associé unique.  

 

Monsieur Hervé TORDJMAN, Commissaire aux comptes, régulièrement convoqué, n’assiste 

pas à la réunion. 

 

Monsieur David TROJMAN, préside la séance en qualité de Président. 

 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée : 

 

- la copie de la lettre de convocation ; 

- la copie de la lettre de convocation du Commissaire aux Comptes et le récépissé postal ; 

- la feuille de présence ; 

- le rapport de gestion du Président ; 

- l'inventaire et les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2021 ; 

- le rapport du Commissaire aux Comptes ; 

- le texte des projets de résolutions. 

 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions 

législatives et réglementaires ont été adressés à l’associé unique ou tenus à sa disposition au 

siège social pendant le délai fixé par lesdites dispositions. 

 

L'Associé unique sur sa demande lui donne acte de sa déclaration et reconnaît la validité de la 

convocation. 

 

 

 



Puis le Président rappelle que l'Assemblée est réunie à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 

suivant : 

 

• Rapport de gestion sur l’activité de la société et sur les comptes annuels de l’exercice 

clos le 31/12/2021, 

• Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes de l'exercice clos le 31/12/2021, 

• Approbation des comptes de l’exercice clos le 31/12/2021 et quitus au Président, 

• Affectation des résultats, 

• Questions diverses. 

 

Le Président donne lecture du rapport de gestion du Président et du rapport du Commissaire 

aux comptes. 

 

Cette lecture terminée, le Président ouvre la discussion. 

 

Personne ne demandant la parole, l’associé unique prend les décisions suivantes inscrites à 

l'ordre du jour : 

 

Décision n°1 
 

L'Associé unique, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Président sur 

l'activité de la société et les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2021 et du rapport 

général du Commissaire aux Comptes, approuve ledit rapport de gestion ainsi que l'inventaire 

et les comptes annuels de l'exercice clos le 31/12/2021 lesquels font apparaître un bénéfice de 

756 851,01 Euros. 

 

En conséquence, l'Associé unique donne quitus entier et sans réserve au Président de 

l'exécution de son mandat pour l'exercice écoulé. 

 

Décision n°2 
 

L'Associé unique entérine les comptes de l'exercice clos le 31/12/2021 faisant ressortir un 

bénéfice de 756 851,01 Euros.  

 

L’Assemblée décide d’affecter le résultat de 756 884,44 Euros, de la façon suivante : 

  

• Au report à nouveau pour un montant de 756 884,44 Euros 

 

Rappel des dividendes distribués 

  

L'Associé unique prend acte de ce que les sommes distribuées à titre de dividendes au titre des 

trois précédents exercices ont été les suivantes (art. 243 Bis du code général des impôts) : 

 

Dates de clôture Revenus éligibles à l’abattement de 40% Revenus non 

éligibles à 

l’abattement 

Dividendes Autres revenus 

distribués 

31/12/2020 NEANT NEANT 959 000 € 

31/12/2019 NEANT NEANT 70 000 € 

31/12/2018 NEANT NEANT 185 000 € 



 

Décision n°3 
 

L'Associé unique confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent 

procès-verbal à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales. 

 

  

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée. 

 

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 

le Président de séance et par tous les associés présents. 

 

 

 

SAS ZEHAVI 

Représentée par Monsieur David TROJMAN 

 

 

 




